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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 764-98, 10 juin 1998
Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10)

Modification à l’annexe I de la loi

CONCERNANT une modification à l’annexe I de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes public

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), le régime de re-
traite s’applique aux employés et personnes désignés à
l’annexe I, et aux employés et personnes désignés à
l’annexe II qui ne participaient pas à un régime de
retraite le 30 juin 1973 ou qui sont nommés ou embau-
chés après le 30 juin 1973;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 220
de cette loi, le gouvernement peut, par décret, modifier
les annexes I, II, II.1, II.2, III, III.1 et VI et que tel décret
peut avoir effet au plus 12 mois avant son adoption;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué à l’Administration et à la
Fonction publique et président du Conseil du trésor:

Que la modification à l’annexe I de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), ci-annexée, soit
édictée.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

Modification à l’annexe I de la Loi sur le
régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics*

Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10, a. 220)

1. L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10) est modifiée par l’insertion, au para-
graphe 1 et suivant l’ordre alphabétique, des mots: « l’Al-
liance des professeures et professeurs de Montréal».

2. Le présent décret entre en vigueur le jour de son
édiction par le gouvernement mais a effet depuis le
1er septembre 1997.
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Gouvernement du Québec

Décret 789-98, 10 juin 1998
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Technologues en radiologie
— Code de déontologie

CONCERNANT le Code de déontologie des technologues
en radiologie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 87 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau d’un ordre pro-
fessionnel doit adopter, par règlement, un code de
déontologie imposant au professionnel des devoirs d’or-

* L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10) a été
modifiée, depuis la dernière mise à jour des Lois refondues du
Québec, au 1er mars 1997, par les décrets 629-97 du 13 mai 1997
(1997, G.O. 2, 3017), 788-97 du 18 juin 1997 (1997, G.O. 2, 4280),
1105-97 du 28 août 1997 (1997, G.O. 2, 5819), 1652-97 du
17 décembre 1997 (1997, G.O. 2, 8116), 296-98 du 18 mars 1998
(1998, G.O. 2, 1785) et 297-98 du 18 mars 1998 (1998, G.O. 2,
1786) ainsi que par les articles 35 du chapitre 26 des lois de 1997,
33 du chapitre 27 des lois de 1997, 13 du chapitre 36 des lois de
1997, 631 du chapitre 43 des lois de 1997, 57 du chapitre 50 des
lois de 1997, 121 du chapitre 63 des lois de 1997, 52 du chapitre 79
des lois de 1997 et 37 du chapitre 83 des lois de 1997.
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dre général et particulier envers le public, ses clients et
sa profession, notamment celui de s’acquitter de ses
obligations professionnelles avec intégrité;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, le code de
déontologie doit contenir, entre autres:

1° des dispositions déterminant les actes dérogatoires
à la dignité de la profession;

2° des dispositions définissant, s’il y en a, les profes-
sions, métiers, industries, commerces, charges ou fonc-
tions incompatibles avec la dignité ou l’exercice de la
profession;

3° des dispositions visant à préserver le secret quant
aux renseignements de nature confidentielle qui vien-
nent à la connaissance des membres de l’ordre dans
l’exercice de leur profession;

4° des dispositions énonçant les conditions et moda-
lités d’exercice des droits d’accès et de rectification
prévus aux articles 60.5 et 60.6 de ce code, de même que
des dispositions concernant l’obligation pour un profes-
sionnel de remettre des documents à son client;

5° des dispositions énonçant des conditions, des obli-
gations et, le cas échéant, des prohibitions quant à la
publicité faite par les membres de l’ordre;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre des technologues
en radiologie du Québec, à sa réunion du 21 mai 1997, a
adopté le Code de déontologie des technologues en ra-
diologie, en remplacement du Code de déontologie des
technologues en radiologie (R.R.Q., 1981, c. T-5, r. 4) et
du Règlement sur la publicité des technologues en ra-
diologie (R.R.Q., 1981, c. T-5, r. 9);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 95.3 du Code des
professions, un projet de règlement a été communiqué à
tous les membres de l’Ordre au moins trente jours avant
son adoption par le Bureau;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 6 août 1997 avec avis
qu’il pourrait être soumis pour approbation du gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de cette publication;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office des professions du Québec a
formulé ses recommandations;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles:

QUE le Code de déontologie des technologues en
radiologie, dont le texte est annexé au présent décret,
soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

Code de déontologie des technologues en
radiologie
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 87)

CHAPITRE I
DEVOIRS ET OBLIGATIONS ENVERS LE PUBLIC

1. Le technologue en radiologie doit favoriser
l’amélioration de la qualité et la disponibilité des servi-
ces professionnels dans le domaine où il exerce. À cette
fin, il doit assurer la mise à jour de ses connaissances et
mettre en pratique les nouvelles connaissances reliées à
son domaine d’exercice.

2. Dans l’exercice de sa profession, le technologue en
radiologie doit tenir compte de l’ensemble des consé-
quences que peuvent avoir ses recherches, ses travaux et
ses interventions sur la santé publique.

3. Le technologue en radiologie doit favoriser les
mesures d’éducation et d’information dans le domaine
où il exerce et, dans la mesure du possible, poser les
actes qui s’imposent pour que soit assurée cette fonction
d’éducation et d’information.

CHAPITRE II
DEVOIRS ET OBLIGATIONS ENVERS L’USAGER

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

4. Le technologue en radiologie doit exercer sa pro-
fession selon les normes professionnelles généralement
reconnues par l’ensemble des membres de l’Ordre des
technologues en radiologie du Québec et selon les don-
nées actuelles de la science.

5. Dans l’exercice de sa profession, le technologue en
radiologie doit tenir compte des limites de ses aptitudes,
de ses connaissances ainsi que des moyens qui sont à sa
disposition.
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6. Le technologue en radiologie doit reconnaître en
tout temps le droit de l’usager de consulter un autre
membre de l’Ordre, un membre d’un autre ordre profes-
sionnel ou une autre personne compétente.

7. Le technologue en radiologie doit chercher à éta-
blir une relation de confiance avec l’usager et s’abstenir
d’exercer sa profession de façon impersonnelle.

8. Le technologue en radiologie doit s’abstenir d’exer-
cer sa profession dans un état ou des conditions suscep-
tibles de compromettre la qualité de ses services ou la
dignité de la profession.

9. Le technologue en radiologie doit s’abstenir d’in-
tervenir dans les affaires personnelles de l’usager sur
des sujets qui ne relèvent pas de sa compétence profes-
sionnelle afin de ne pas restreindre indûment l’autono-
mie de l’usager.

SECTION II
INTÉGRITÉ

10. Le technologue en radiologie doit s’acquitter de
ses devoirs professionnels avec intégrité.

11. Le technologue en radiologie doit éviter toute
fausse représentation quant à son niveau de compétence
ou quant à l’efficacité de ses services et de ceux généra-
lement assurés par les membres de l’Ordre. Si le bien de
l’usager l’exige, il doit diriger ce dernier vers un autre
membre de l’Ordre, un membre d’un autre ordre profes-
sionnel ou une autre personne compétente.

12. Le technologue en radiologie doit chercher à
avoir une connaissance complète des faits si un usager
ou un autre professionnel lui demande un avis ou un
conseil dans l’exercice de sa profession.

SECTION III
DISPONIBILITÉ ET DILIGENCE

13. Le technologue en radiologie doit faire preuve,
dans l’exercice de sa profession, d’une disponibilité et
d’une diligence raisonnables. Quand il ne peut répondre
à une demande dans un délai raisonnable, il doit aviser
l’usager du moment où il sera disponible.

14. Le technologue en radiologie doit fournir à l’usa-
ger les explications nécessaires à la compréhension et à
l’appréciation des services qu’il lui rend.

15. Le technologue en radiologie doit faire preuve
d’objectivité et de désintéressement lorsque des person-
nes autres que des usagers lui demandent des informa-
tions.

16. Avant de cesser d’exercer ses fonctions pour le
compte d’un usager, le technologue en radiologie doit
s’assurer que cette cessation de service n’est pas
préjudiciable à l’usager.

SECTION IV
RESPONSABILITÉ

17. Le technologue en radiologie doit, dans l’exer-
cice de sa profession, engager pleinement sa responsabi-
lité civile. Il lui est donc interdit d’insérer dans un
contrat de services professionnels une clause excluant,
directement ou indirectement, en totalité ou en partie,
cette responsabilité.

SECTION V
INDÉPENDANCE ET DÉSINTÉRESSEMENT

18. Le technologue en radiologie doit, dans l’exer-
cice de sa profession, subordonner son intérêt personnel
à celui de l’usager.

19. Le technologue en radiologie doit ignorer toute
intervention d’un tiers qui pourrait influer sur l’exécu-
tion de ses devoirs professionnels au préjudice de l’usa-
ger.

20. Le technologue en radiologie doit sauvegarder
en tout temps son indépendance professionnelle et éviter
toute situation où il pourrait être en conflit d’intérêts.

21. Le technologue en radiologie doit s’abstenir de
partager ses honoraires avec une personne qui n’est pas
membre de l’Ordre ou de les lui remettre. Il ne peut
partager ses honoraires avec un membre de l’Ordre que
dans la mesure où ce partage correspond à une réparti-
tion des services et des responsabilités.

22. Le technologue en radiologie doit s’abstenir de
recevoir, à l’exception de la rémunération à laquelle il a
droit, toute gratification, ristourne ou commission rela-
tive à l’exercice de sa profession. De même, il ne doit
pas verser, offrir de verser ou s’engager à verser une
telle gratification, ristourne ou commission.

SECTION VI
SECRET PROFESSIONNEL

23. Le technologue en radiologie est tenu au secret
professionnel, conformément à l’article 60.4 du Code
des professions (L.R.Q., c. C-26).

24. Le technologue en radiologie qui demande à un
usager de lui révéler des renseignements de nature con-
fidentielle ou qui permet que de tels renseignements lui
soient confiés doit s’assurer que l’usager en connaît les
raisons et l’utilisation qui en sera faite.
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25. Le technologue en radiologie ne doit pas révéler
qu’une personne a fait appel à ses services, à moins que
la nature du cas ne l’exige.

26. Le technologue en radiologie doit éviter les con-
versations indiscrètes au sujet d’un usager et des servi-
ces qui lui sont rendus.

27. Le technologue en radiologie ne doit pas faire
usage de renseignements de nature confidentielle au
préjudice d’un usager ou en vue d’obtenir directement
ou indirectement un avantage pour lui-même ou pour
autrui.

SECTION VII
ACCESSIBILITÉ ET RECTIFICATION
DES DOSSIERS

28. Lorsque le technologue en radiologie exerce sa
profession dans un organisme public régi par la Loi sur
l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels (L.R.Q.,
c. A-2.1), par la Loi sur les services de santé et les
services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) ou par la Loi sur les
services de santé et les services sociaux pour les autoch-
tones cris (L.R.Q., c. S-5), il doit respecter les règles
d’accessibilité et de rectification des dossiers prévues
dans ces lois.

29. Pour l’application du premier alinéa de l’article 60.5
du Code des professions, l’accès aux renseignements
contenus dans un dossier est gratuit. Toutefois, des frais
n’excédant pas le coût de leur transcription, de leur
reproduction ou de leur transmission peuvent être exigés
de l’usager.

Le technologue en radiologie qui entend exiger des
frais en vertu du présent article doit informer l’usager du
montant approximatif exigible avant de procéder à la
transcription, à la reproduction ou à la transmission des
renseignements.

30. Pour l’application de l’article 60.6 du Code des
professions, le technologue en radiologie qui acquiesce
à une demande de rectification doit délivrer sans frais à
l’usager une copie de tout renseignement modifié ou
ajouté ou, selon le cas, une attestation du retrait d’un
renseignement.

L’usager peut exiger que le technologue en radiologie
transmette copie de ce renseignement ou, selon le cas,
de cette attestation à la personne de qui il a obtenu le
renseignement ou à toute autre personne à qui le rensei-
gnement a été communiqué.

31. Le technologue en radiologie qui détient un ren-
seignement faisant l’objet d’une demande d’accès ou de
rectification doit, s’il n’acquiesce pas à cette demande,
le conserver le temps requis pour permettre à l’usager
d’épuiser les recours prévus par la loi.

SECTION VIII
FIXATION ET PAIEMENT DES HONORAIRES

32. Le technologue en radiologie doit demander et
accepter des honoraires justes et raisonnables.

33. Les honoraires sont justes et raisonnables s’ils
sont justifiés par les circonstances et proportionnels aux
services rendus. Le technologue en radiologie doit no-
tamment tenir compte des facteurs suivants pour la fixa-
tion de ses honoraires:

1° son expérience;

2° le temps consacré à l’exécution des services pro-
fessionnels;

3° la difficulté et l’importance des services;

4° la prestation de services inhabituels ou exigeant
une compétence ou une célérité exceptionnelles.

34. Le technologue en radiologie doit fournir à l’usa-
ger toutes les explications nécessaires à la compréhen-
sion de son relevé d’honoraires et des modalités de
paiement.

35. Le technologue en radiologie doit prévenir l’usa-
ger du coût approximatif de ses services.

36. Le technologue en radiologie doit s’abstenir d’exi-
ger à l’avance le paiement de ses honoraires. Par une
entente écrite avec l’usager, il peut cependant exiger une
avance pour couvrir le paiement des débours nécessaires
à l’exécution des services professionnels requis.

37. Le technologue en radiologie ne peut percevoir
des intérêts sur les comptes en souffrance qu’après en
avoir dûment avisé l’usager. Les intérêts ainsi exigés
doivent être d’un taux raisonnable.

38. Avant de recourir à des procédures judiciaires, le
technologue en radiologie doit épuiser les autres moyens
dont il dispose pour obtenir le paiement de ses honorai-
res.

39. Le technologue en radiologie qui confie à une
autre personne la perception de ses honoraires doit s’as-
surer que celle-ci procède avec tact et mesure.
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CHAPITRE III
DEVOIRS ET OBLIGATIONS ENVERS
LA PROFESSION

SECTION I
ACTES DÉROGATOIRES

40. Outre les actes visés aux articles 59 et 59.1 du
Code des professions ou qui peuvent être posés en con-
travention de l’article 59.2 de ce code, est dérogatoire à
la dignité de la profession de technologue en radiologie
le fait:

1° d’exercer sa profession dans un état d’intoxication
ou dans tout état physique ou mental susceptible de
compromettre la qualité de ses services;

2° de falsifier un examen ou un traitement de quel-
que manière que ce soit;

3° de tolérer ou de favoriser l’exercice illégal de la
profession, notamment en collaborant avec toute per-
sonne exerçant la profession sans être titulaire du permis
à cette fin;

4° de ne pas informer le plus tôt possible l’Ordre
qu’une personne exerce illégalement la profession de
technologue en radiologie;

5° de communiquer avec le plaignant sans la permis-
sion écrite et préalable du syndic ou de son adjoint,
lorsqu’il est informé d’une enquête sur sa conduite ou sa
compétence professionnelle ou lorsqu’il a reçu signifi-
cation d’une plainte à son endroit;

6° d’exiger, d’offrir, de promettre, d’accepter ou de
convenir d’accepter une somme d’argent ou quelque
avantage dans le but de contribuer à faire adopter ou
rejeter une procédure ou une décision de l’Ordre.

41. Le technologue en radiologie doit rapporter à
l’Ordre tout acte dérogatoire dont il a connaissance.

SECTION II
RELATIONS AVEC L’ORDRE, LES CONFRÈRES
ET LES AUTRES PROFESSIONNELS

42. Le technologue en radiologie à qui l’Ordre de-
mande de participer à un conseil d’arbitrage de comptes
ou à un comité de discipline, d’inspection profession-
nelle ou de révision, doit accepter cette fonction à moins
de motifs raisonnables.

43. Le technologue en radiologie doit répondre dans
les plus brefs délais à toute correspondance provenant
du secrétaire de l’Ordre, du syndic, du syndic-adjoint ou

d’un enquêteur ou d’un membre du comité d’inspection
professionnelle. Il ne doit pas se rendre coupable envers
l’un d’eux d’abus de confiance ou de procédés déloyaux.

44. Le technologue en radiologie ne doit pas sur-
prendre la bonne foi d’un membre de l’Ordre ou se
rendre coupable envers lui d’un abus de confiance ou de
procédés déloyaux. Il ne doit pas notamment s’attribuer
le mérite de travaux qui revient à une autre personne.

45. Le technologue en radiologie consulté par un
membre de l’Ordre ou un autre professionnel doit four-
nir à ce dernier son opinion et ses recommandations
dans un délai raisonnable.

46. Le technologue en radiologie appelé à collaborer
avec un membre de l’Ordre, un autre professionnel ou
une autre personne compétente doit préserver son auto-
nomie professionnelle. Il n’est pas tenu d’accomplir une
tâche contraire à sa conscience professionnelle ou aux
principes régissant l’exercice de la profession.

SECTION III
CONTRIBUTION À L’AVANCEMENT
DE LA PROFESSION

47. Le technologue en radiologie doit, dans la me-
sure de ses possibilités, contribuer au développement de
la profession, notamment en favorisant l’échange de ses
connaissances et de son expérience avec ses confrères et
les étudiants et en participant aux cours et aux activités
de formation continue de l’Ordre.

CHAPITRE IV
CONDITIONS, OBLIGATIONS ET PROHIBITIONS
RELATIVES À LA PUBLICITÉ

48. Le technologue en radiologie ne peut faire, ou
permettre que soit faite par quelque moyen que ce soit,
de la publicité fausse, trompeuse, incomplète ou suscep-
tible d’induire en erreur.

49. Le technologue en radiologie ne peut s’attribuer
des qualités ou habiletés particulières, notamment quant
à son niveau de compétence ou quant à l’étendue ou à
l’efficacité de ses services, que s’il est en mesure de les
justifier.

50. Le technologue en radiologie ne peut faire de la
publicité qui, directement ou indirectement, dénigre ou
dévalorise une autre personne.

51. Toute publicité doit indiquer le nom et le titre
professionnel du technologue en radiologie.
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52. Le technologue en radiologie ne peut, de quelque
façon que ce soit, faire ou laisser faire de la publicité
destinée à exploiter ou à abuser des personnes qui peu-
vent être vulnérables sur le plan physique ou émotif.

53. Le technologue en radiologie qui fait de la publi-
cité sur les prix de ses services doit le faire d’une ma-
nière compréhensible pour un public qui n’a pas de
connaissances particulières en radiologie et doit:

1° les maintenir en vigueur pour la période mention-
née dans la publicité, laquelle période ne devra pas être
inférieure à 30 jours après la date de la dernière diffu-
sion ou publication de cette publicité;

2° préciser les services couverts par ces prix;

3° indiquer si des frais sont ou non inclus;

4° indiquer si des services additionnels non couverts
par ces prix pourraient être requis.

Toutefois, rien n’empêche un technologue en radiolo-
gie de convenir avec un usager d’un prix inférieur à
celui diffusé ou publié.

54. Le technologue en radiologie doit conserver une
copie intégrale de toute publicité dans sa forme d’ori-
gine, pendant une période de 2 ans suivant la date de la
dernière diffusion ou publication. Sur demande, cette
copie doit être remise au syndic.

55. L’Ordre est représenté par un symbole graphi-
que. Le technologue en radiologie qui utilise ce symbole
dans sa publicité doit s’assurer qu’il est conforme à
l’original détenu par le secrétaire de l’Ordre.

56. Lorsqu’il utilise le logo de l’Ordre dans sa publi-
cité, sauf sur une carte d’affaires, le technologue en
radiologie doit joindre à cette publicité l’avertissement
suivant:

«Cette publicité n’est pas une publicité de l’Ordre
des technologues en radiologie du Québec et n’engage
pas la responsabilité de celui-ci. ».

57. Le présent règlement remplace le Code de
déontologie des technologues en radiologie (R.R.Q.,
1981, c. T-5, r. 4) et le Règlement sur la publicité des
technologues en radiologie (R.R.Q., 1981, c. T-5, r. 9).

58. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

30219

Gouvernement du Québec

Décret 794-98, 10 juin 1998
Loi sur l’assurance-maladie
(L.R.Q., c. A-29)

Médecins omnipraticiens
— Rémunération différente
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la rémunération différente pour les médecins
omnipraticiens durant les premières années d’exer-
cice de leur profession

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 19
de la Loi sur l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29), le
ministre peut, avec l’approbation du gouvernement, con-
clure avec les organismes représentatifs de toute catégo-
rie de professionnels de la santé toute entente aux fins de
l’application de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du cinquième alinéa de cet
article, une telle entente peut prévoir une rémunération
différente pour les médecins durant les premières an-
nées d’exercice de leur profession ou de leur spécialité
dans le cadre du régime, selon le territoire où ils exer-
cent ou le genre d’activité qu’ils exercent;

ATTENDU QU’en vertu du septième alinéa de cet arti-
cle, à défaut d’entente pour déterminer cette rémunéra-
tion différente, le gouvernement peut, par règlement qui
tient lieu d’une entente, fixer cette rémunération et peut
de même déterminer le nombre d’années d’exercice d’un
médecin pendant lesquelles cette rémunération s’appli-
que, ce nombre ne pouvant toutefois excéder trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe w du premier
alinéa de l’article 69 de la Loi sur l’assurance-maladie,
le gouvernement peut, après consultation de la Régie ou
sur la recommandation de celle-ci, adopter des règle-
ments pour prévoir une rémunération différente pour les
médecins durant les premières années d’exercice de leur
profession ou de leur spécialité dans le cadre du régime,
selon le territoire où ils exercent ou le genre d’activité
qu’ils exercent;

ATTENDU QUE, par le décret no 1781-93 du 8 décembre
1993, le gouvernement a édicté le Règlement sur la
rémunération différente pour les médecins omnipraticiens
durant les premières années d’exercice de leur profes-
sion et qu’il y a lieu de le modifier;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 69.0.2 de la Loi sur
l’assurance-maladie, un règlement adopté en vertu du
paragraphe w ou x du premier alinéa de l’article 69 n’est


